
lespaysdenhaut.com

GUIDE
DU CITOYEN
2017-2018

LES LACS, LES RIVIÈRES, 
LES FORÊTS, LES MONTAGNES... 
LES PAYS-D’EN-HAUT !





MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com  l  3

Sommaire
Mot de bienvenue ................................  4

Portrait de notre MRC ..........................  5

Notre territoire ......................................  6

Responsabilités et services ................  9

Le conseil de la MRC ........................  10

Un peu d’histoire ...............................  11

Coordonnées utiles ...........................  11

 
 
LES MUNICIPALITÉS

Estérel ................................................  15

Lac-des-Seize-Îles .............................  17

Morin-Heights ....................................  19

Piedmont ............................................  21

Saint-Adolphe-d’Howard ...................  23

Sainte-Adèle ......................................  25

Sainte-Anne-des-Lacs .......................  27

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson ...  29

Saint-Sauveur ....................................  31

Wentworth-Nord ................................  33

SERVICES DE LA MRC

Service d’environnement et 
d’aménagement du territoire ............. 34

Service de développement  
économique et territorial ...................  39

Services administratifs  
et financiers de la MRC .....................  50

Une vie communautaire  
dynamique ! .......................................  54

Sécurité incendie ...............................  55

 
Sûreté du Québec .............................  57

 
Index des annonceurs .......................  66

RESPONSABLES DE LA RÉDACTION :  
Alison Drylie et Anne-Marie Langlois

RÉVISIONS ET CORRECTIONS : Catherine Legault

Infographie : Éditions Média Plus Communication

Impression : Imprimerie spéciale de la compagnie Éditions Média Plus Communication

Dépôt légal : Bibliothèque et Archives nationales du Québec 2017

Tirage : 30 000 exemplaires

CRÉDIT PHOTO PAGE COUVERTURE : Colombine Drouin et Mike Lanthier



4  l  MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com

1014, rue Valiquette,  
Sainte-Adèle (Québec) J8B 2M3

Téléphone : 450 229-6637 
Courriel : info@mrcpdh.org 
lespaysdenhaut.com

Lundi de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30 

Mardi de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30 

Mercredi de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30 

Jeudi de 8 h 30 à midi et de 13 h à 16 h 30 

Vendredi de 8 h 30 à 13 h

Le conseil des maires de la municipalité régionale de comté (MRC) des Pays-d’en-
Haut est fier d’offrir à ses citoyennes et citoyens cette troisième édition de son guide 
du citoyen.

Ce projet découle d’un des constats de l’énoncé de vision stratégique 2011-2020, 
visant à mieux connaître la MRC, ses compétences et responsabilités, tout en 
favorisant une diffusion de l’information dans notre communauté.

Il s’agit d’un document de référence à consulter et à conserver, où vous trouverez, 
entre autres, une présentation générale des dix municipalités constituantes de la  
MRC et des services de la MRC. La dernière partie a été réservée à la description  
des services offerts par la Sûreté du Québec.

Nous vous invitons à consulter ce guide, lequel est distribué par la poste dans toutes 
les résidences des Pays-d’en-Haut. Des copies, à l’usage des nouveaux arrivants, 
sont également disponibles dans les hôtels de ville.

Nous remercions nos annonceurs qui ont permis le financement de cette publication 
et vous invitons à les encourager.

L’équipe de la MRC

Mot de bienvenue

MOT DE L’ÉDITEUR

Chers commanditaires du Guide  
de la MRC des Pays-d’en-Haut,  
30 000 exemplaires seront diffusés 
gratuitement dans tous les foyers 
des dix municipalités constituantes 
de la MRC. 

Merci au préfet et à tous les maires 
pour leur confiance. Merci à toutes 
les compagnies partenaires. 
Nous avons créé un index des 
commanditaires afin que chaque 
lecteur puisse trouver facilement 
le service professionnel dont il a 
besoin. Nous vous souhaitons une 
très bonne lecture.

L’équipe des  
Éditions Média Plus 
Communication

HEURES D’OUVERTURE 
DE LA MRC :
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 La MRC des Pays-d’en-Haut c’est…
n	 10 municipalités

n	 Plus de 43 000 résidents permanents  
	 et environ 30 000 villégiateurs

n	 737 km2, soit 3.5 % de la région  
	 des Laurentides

n	 Un territoire boisé à plus de 75 %

n	 85 km2 (12 % de la MRC) de terres  
	 publiques réparties dans 6 municipalités

n	 Plus de 350 lacs, quelques rivières  
	 et des centaines de cours d’eau

n	 Des centaines de kilomètres de  
	 sentiers récréatifs en tout genre

Portrait de notre MRC

Crédit photo : Fabien Bedoucha

Crédit photo : Fabien Bedoucha

Crédit photo : Fabien Bedoucha
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Notre 
territoire
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Antoine-Labelle

Laurentides

Pays-d’en-Haut

Rivière-du-Nord

Argenteuil

Thérèse-De Blanville

Mirabel

Deux-Montagnes

Région des 
Laurentides





MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com  l  9

Responsabilités et services
MRC des Pays-d’en-Haut
Créée par lettres patentes émises par le gouvernement du Québec, le 1er janvier 1983,  
la MRC des Pays-d’en-Haut est composée de 10 municipalités à qui elle offre des 
services, en vertu des lois qui la régissent.

AMÉNAGEMENT  
ET ENVIRONNEMENT

•	 Aménagement  
	 du territoire

•	 Cours d’eau

•	 Plan de gestion des  
	 matières résiduelles

•	 Environnement

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET  
TERRITORIAL

•	 Développement  
	 économique

•	 Développement  
	 touristique

•	 Art, culture et patrimoine

•	 Développement récréatif

•	 Fonds de développement 	
	 des territoires

ADMINISTRATION  
ET FINANCES

•	 Vente pour taxes

•	 Programmes d’habitation

•	 Transport collectif  
	 et adapté

•	 Sécurité incendie
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Le conseil de la MRC
Sa composition
Le conseil de la MRC est l’instance décisionnelle et est constitué du préfet et du maire 
ou de la mairesse de chacune des municipalités sur son territoire.

L’élection du préfet
Le préfet de la MRC des Pays-d’en-Haut est élu au suffrage universel aux 4 ans lors 
des élections municipales.

Les prochaines élections municipales auront lieu le 5 novembre 2017. Pour  
plus d’informations, vous pouvez consulter la section «Élections municipales»  
de notre site Internet.

Fréquence et lieux des réunions  
du conseil des maires
Les dates et endroits des réunions sont indiqués à la section «Conseil  
des maires» de notre site Internet. Elles se tiennent le 2e mardi de chaque 
mois, sauf en juillet alors qu’il y a relâche et en novembre, où la MRC siège  
le 4e mercredi pour procéder à l’adoption du budget.

Crédit photo : Colombine Drouin
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Un peu d’histoire
L’histoire de la MRC des Pays-d’en-Haut
La belle (et réelle) histoire des Pays-d’en-Haut débute après 1783, à la suite de 
l’indépendance des États-Unis. Récompensés pour leur fidélité envers le roi 
d’Angleterre, des loyalistes se voient concéder des terres dans la province de 
Québec, notamment dans les Laurentides. 

Durant la période de la Nouvelle-France, la dénomination « Pays d’en Haut » désigne 
l’immense territoire de chasse pour le commerce de la fourrure au nord des Grands 
Lacs, soit toute la vallée de l’Outaouais et l’Ontario. Le nom utilisé par la MRC est 
le rapatriement de ce vocable par l’écrivain Claude-Henri Grignon pour désigner ce  
coin de pays décrit dans son roman Un homme et son péché.

ASSOCIATION HISTORIQUE DE MORIN-HEIGHTS 
www.morinheightshistory.org 

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE SAINTE-MARGUERITE- 
DU-LAC-MASSON ET D’ESTÉREL 
www.shsme.org

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE  
DES PAYS-D’EN-HAUT 
www.shgph.org

MUSÉE DU SKI DES LAURENTIDES 
www.museeduskideslaurentides.com

Coordonnées utiles
Collection Musée du ski des Laurentides
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En 1842, Augustin-Norbert Morin, avocat, journaliste et homme politique, s’installe 
en bordure de la rivière du Nord et ouvre des routes afin de favoriser l’établissement 
des premiers colons francophones dans la région. D’autres audacieux tenteront leur 
chance, tel l’homme d’affaires Édouard Masson qui établit une concession sur les 
berges du lac qui porte aujourd’hui son nom,  le lac Masson.

Ce n’est cependant qu’à l’arrivée du curé Antoine Labelle, en 1868, que la  
colonisation des Laurentides débute réellement. Le « roi du Nord », comme on 
l’appelait, est à l’origine de la construction du célèbre chemin de fer Le P’tit Train 
du Nord, qui reliait Montréal à Sainte-Agathe-des-Monts (et plus tard à Mont-
Laurier). En 1892, la partie ouest du territoire est également desservie par voie 
ferrée grâce au Chemin de fer de la colonisation de Montfort. Le train a joué un rôle 
important dans le développement économique de cette contrée : il a favorisé le 
peuplement francophone et l’implantation de la villégiature au pourtour de certains 
lacs des secteurs correspondant aux municipalités de Morin-Heights, Montfort  
(Wentworth-Nord) et Lac-des-Seize-Îles.

La colonisation s’essouffle, car les terres ne sont pas aussi fertiles qu’on l’espérait, 
laissant plusieurs parcelles agricoles en déprise. Heureusement, les nombreux lacs  
et forêts giboyeuses attirent de plus en plus de voyageurs américains. Puis, au 
tournant du XXe siècle, ce sera au tour des Montréalais de découvrir, grâce au P’tit 
Train du Nord, les montagnes leur permettant de pratiquer ce que l’on appelait 
autrefois le ski nordique.

Pour en apprendre davantage, consultez le lien suivant :  
lespaysdenhaut.com/la-mrc/patrimoine

Don de Mme Gisèle Laporte ParisArchives du Canadien Pacifique
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Estérel

115, CHEMIN DUPUIS, ESTÉREL (QUÉBEC)  J0T 1E0 
450 228-3232

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1959

Population : 
218

Superficie : 
16,22 km²

www.villedesterel.com 

Fondée en 1959 par son tout premier maire, Monsieur Fridolin  
Simard, la Ville d’Estérel est un endroit de villégiature où la forêt  
et l’eau sont omniprésentes. L’Estérel, située autour de cinq 
lacs, couvre un territoire de 16,22 kilomètres carrés. Ses 370 
résidences sont majoritairement situées sur le pourtour de 
ses trois lacs navigables, soit le lac Masson, le lac Dupuis et 
le lac du Nord. La Ville compte également deux commerces, 
soit le magnifique Club de golf Estérel et Estérel Resort,  
un complexe hôtelier comprenant 200 unités, 3 restaurants,  
un spa nordique et plus encore. Le nom «Estérel» signifie beauté 
sylvestre.

Les sports nautiques, la motoneige, le golf, le ski  
de fond, la raquette et le tennis sont les activités  
privilégiées des résidents. Les activités  
commerciales sont toutes regroupées au  
magnifique Estérel Resort.

Bibliothèque 
4, rue des Lilas, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (Québec)  J0T 1L0 
450 228-4442

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com





MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com  l  17

Lac-des-Seize-Îles

47, RUE DE L’ÉGLISE, LAC-DES-SEIZE-ÎLES (QUÉBEC)  J0T 2M0 
450 226-3117

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
19 février 1914

Population : 
199

Superficie : 
13,31 km²

www.lac-des-seize-iles.ca 

La municipalité de Lac-des-Seize-Îles est une halte privilégiée 
pour les randonneurs et les voyageurs désireux d’apprécier dans 
le calme et la paix une nature presque sauvage ainsi que des 
paysages grandioses, pittoresques et enchanteurs. Un commerce 
offre aux passants tout le nécessaire pour se désaltérer, se 
rafraîchir, s’alimenter et même faire le plein d’essence.

Le lac-des-Seize-Îles, d’une longueur de six kilomètres, est sans 
contredit l’un des plus beaux des Laurentides, et le principal attrait 
de la municipalité.

Une plage municipale, la plage Joseph-Rodgers, permet aux 
différents randonneurs de se rafraichir au besoin.  
Un parc intergénérationnel avec une patinoire 
comme point central ainsi que des aires de jeux et  
de repos pour jeunes et ainés est en 
développement dans le cœur du village.

La municipalité priorise une vocation 
d’écotourisme dans un contexte de 
développement durable. Ainsi, les 
randonneurs, les fondeurs, les cyclistes, 
les kayakistes, les canoteurs, les 
véliplanchistes et autres adeptes des sports 
de plein air «verts» sont les bienvenus.

Bibliothèque 
47, rue de l’Église, Lac-des-Seize-Îles (Québec)  J0T 2M0 
450 226-3117

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Morin-Heights

567, CHEMIN DU VILLAGE, MORIN-HEIGHTS (QUÉBEC)  J0R 1H0 
450 226-3232

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1er juillet 1855

Population : 
4 185

Superficie : 
56,3 km²

www.morinheights.com 

Communauté bilingue établie dans un milieu naturel prisé,  
Morin-Heights est un endroit idéal pour pratiquer une panoplie 
d’activités de plein air respectueuses de l’environnement, 
notamment le ski de fond, la raquette, le patin, les sports aquatiques 
non motorisés, le vélo de montagne, le vélo de route ou encore 
le vélo sur neige (fat bike). Un centre de ski alpin et un club de 
golf font aussi partie des services disponibles. Les nombreuses 
activités communautaires et culturelles qui y sont offertes dans  
les deux langues officielles font foi d’un milieu de vie très  
dynamique. Vous gagnerez à découvrir les 
commerces, restaurants et spas qui offrent des 
services de grande qualité.

À Morin-Heights,  
l’harmonie c’est dans notre nature !

Bibliothèque 
567, chemin du Village, Morin-Heights (Québec)  J0R 1H0 
450 226-3232, poste 124

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Piedmont

670, RUE PRINCIPALE, PIEDMONT (QUÉBEC)  J0R 1K0 
450 227-1888

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
22 septembre  
1923

Population : 
3 079

Superficie : 
24,26 km²

www.piedmont.ca 

Située au cœur des Laurentides, Piedmont, dont le nom  
provient du terme géographique « piémont » désignant une 
vaste plaine située aux pieds d’un massif montagneux, vous  
accueille avec ses grands espaces verts, ses belles montagnes 
et ses nombreuses installations pour la pratique de sports de 
plein air : ski alpin, ski de fond, glissade sur tube, vélo, golf, etc.

Plus de 3000 résidents ont choisi de s’établir en permanence  
à Piedmont et de nombreux villégiateurs viennent y passer  
les fins de semaines. Municipalité à caractère résidentiel située  
à 60 kilomètres au nord de Montréal, Piedmont offre à ses  
résidents une qualité de vie exceptionnelle.

Plus de 20 % du territoire de Piedmont est conservé 
à des fins de parcs et de réserve naturelle (Réserve  
Alfred-Kelly). Au fil des ans, la municipalité s’est  
développée en harmonie avec la nature et se  
distingue par son respect de l’environnement.

Bibliothèque 
33, avenue de l’Église, Saint-Sauveur 
450 227-2669, poste 425

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com

Crédit photo : Colombine Drouin Crédit photo : Colombine Drouin
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Saint-Adolphe-d’Howard

1881, CHEMIN DU VILLAGE, SAINT-ADOLPHE-D’HOWARD (QUÉBEC)  J0T 2B0 
819 327-2044

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1er janvier 1883

Population : 
3 658

Superficie : 
149,7 km²

www.stadolphedhoward.qc.ca 

Village champêtre situé en bordure du majestueux lac Saint-
Joseph et bordé de montagnes, Saint-Adolphe-d’Howard est un 
endroit idéal pour tous les adeptes de sports.

La municipalité compte environ 80 lacs pour y pratiquer des sports 
nautiques. La station du Mont Avalanche invite les skieurs et les 
amateurs de vélo de montagne à jouir de ses pistes été comme 
hiver.

Les randonneurs peuvent réserver le refuge 
aménagé pour les nuits en forêt. Carnaval l’hiver 
ou spectacles en plein air l’été, à Saint-Adolphe-
d’Howard, ça bouge à l’année !

Crédit photo : Fabien Bedoucha

Bibliothèque 
1881, chemin du Village, Saint-Adolphe-d’Howard (Québec)  J0T 2B0 
819 327-2117

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Sainte-Adèle

1381, BOULEVARD DE SAINTE-ADÈLE, SAINTE-ADÈLE (QUÉBEC)  J8B 1A3 
450 229-2921

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1855,  
fusion avec 
Mont-Rolland  
le 27 août 1997

Population : 
13 044

Superficie : 
125,06 km²

www.ville.sainte-adele.qc.ca 

Lieu de plein air réputé pour ses nombreux attraits naturels, 
Sainte-Adèle est également renommée pour ses infrastructures 
culturelles et sa programmation artistique de qualité. Grâce à 
sa magnifique Place des citoyens, qui propose une kyrielle de 
spectacles et expositions, la Ville est un pôle culturel régional 
incontournable.

Destination de villégiature quatre saisons par excellence,  
Sainte-Adèle propose aux visiteurs une foule d’activités récréo-
touristiques, de savoureuses expériences gastronomiques et un 
accueil des plus chaleureux.

Sainte-Adèle se positionne également comme une ville pour  
la famille en proposant des services et des 
infrastructures propices à l’épanouissement de toutes 
les générations ainsi que des attraits naturels et 
socioculturels qui assurent une remarquable 
qualité de vie à ses citoyens.

Crédit photo : Colombine Drouin

Bibliothèque 
555, boulevard de Sainte-Adèle, porte 118 
450 229-2921, poste 238

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Sainte-Anne-des-Lacs

773, CHEMIN DE SAINTE-ANNE-DES-LACS,  
SAINTE-ANNE-DES-LACS (QUÉBEC)  J0R 1B0 
450 224-2675

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
28 mars 1946

Population : 
3 698

Superficie : 
27,46 km²

www.sadl.qc.ca 

La municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs fut fondée en 1946. 
D’une superficie totale de 27,46 kilomètres carrés, sa population 
est évaluée à 3 698 habitants lesquels se nomment Annelacois et 
Annelacoises.

Sainte-Anne-des-Lacs est la porte d’entrée du territoire de la MRC 
des Pays-d’en-Haut en direction nord de l’autoroute 15 ou de la 
route 117. Les plans d’eau de Sainte-Anne-des-Lacs rivalisent de 
beauté avec ses montagnes.

Un endroit où vous pourrez cohabiter avec la faune et la flore.  
A l’orée des boisés, quoi de plus agréable que 
d’admirer cervidés, oiseaux et autres trésors de nos 
forêts laurentiennes qui côtoient admirablement les 96 
étendues d’eau et l’assise rocheuse, le Grenville, 
qui est une subdivision du Bouclier canadien.

Crédit photo : Jean-Pierre Drault

Bibliothèque 
773, chemin de Sainte-Anne-des-Lacs,  
Sainte-Anne-des-Lacs (Québec)  J0R 1B0 
450 224-2675, poste 300

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Sainte-Marguerite- 
du-Lac-Masson

88, CHEMIN MASSON, SAINTE-MARGUERITE-DU-LAC-MASSON (QUÉBEC)  J0T 1L0 
450 228-2545

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1864

Population : 
2 869

Superficie : 
98,67 km²

www.lacmasson.com 

Ce coin enchanteur est un véritable havre de paix pour les familles 
et les visiteurs qui y trouvent de nombreux services de proximité. 
Avec ses 54 lacs, ses montagnes et ses paysages magnifiques, 
cette ville en pleine expansion offre plusieurs activités de plein 
air à pratiquer tout au long de l’année. La ville se distingue par 
sa grande patinoire sur le lac Masson ainsi que par sa marina et 
son débarcadère donnant accès aux lacs Masson, Dupuis et du 
Nord. On y retrouve aussi plusieurs festivals et activités 
culturelles, des sentiers pédestres et de raquette et la 
rencontre de deux sentiers Trans-Québec pour la 
pratique du quad et de la motoneige.

Bibliothèque 
4, rue des Lilas 
450 228-4442

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com

Patinoire sur le lac Masson Marina et débarcadère du lac Masson
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Saint-Sauveur

1, PLACE DE LA MAIRIE, SAINT-SAUVEUR (QUÉBEC)  J0R 1R6 
450 227-4633

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Fondation : 
1er juillet 1855  
(fusion de Saint-Sauveur et de  
Saint-Sauveur-des-Monts le  
11 septembre 2002)

Population : 
10 582

Superficie : 
50,15 km²

www.ville.saint-sauveur.qc.ca 

Territoire parsemé de montagnes et 
royaume des lacs et des grands espaces, 
Saint-Sauveur est le paradis du plein air et 
des sports extérieurs!

L’offre culturelle est tout aussi alléchante 
avec le très réputé Festival des arts de 
Saint-Sauveur, des spectacles variés, 
présentés à l’intérieur comme à l’extérieur, 
et de nombreuses galeries d’art. 

Saint-Sauveur, c’est aussi un pôle 
commercial connu pour son identité 
architecturale, ses commerces spécialisés, 
ses plaisirs gustatifs et gastronomiques 
variés et son offre d’hébergement de 
grande qualité, pour tous les goûts et 
toutes les bourses.

Au cœur du village, c’est la fête douze mois par année! Alors que la traditionnelle 
Bordée de neige et le fameux défilé du Père Noël réchauffent les cœurs en hiver, la 
Fiesta Cubana et les concerts du samedi, présentés sur la scène McGarrigle du parc 
Filion, animent les étés!

Vous voudrez fort probablement rester un peu plus longtemps...

Crédit photo : Colombine Drouin

Bibliothèque 
33, avenue de l’Église 
450 227-2669, poste 425

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com
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Wentworth-Nord

3488, ROUTE PRINCIPALE, WENTWORTH-NORD (QUÉBEC)  J0T 1Y0 
450 226-2416

COORDONNÉES DES SERVICES ADMINISTRATIFS

www.wentworth-nord.ca 

À une heure de Montréal, Wentworth-Nord est une véritable oasis 
de nature où les amateurs de plein air sauront trouver des activités 
récréotouristiques en toute saison.

Cette municipalité procure aux résidents et visiteurs de ses trois 
jolis villages – Laurel, Montfort et Saint-Michel — une vie paisible 
et discrète à souhait.

Ses 105 lacs et ses forêts immenses en font d’ailleurs un lieu de 
villégiature par excellence où il est facile d’observer une 
faune riche et variée.

Bibliothèque 
3470, route Principale 
450 226-2416, poste 43

Informations concernant les matières résiduelles 
www.lespaysdenhautrecyclent.com

Fondation : 
1er janvier 1958

Population : 
1 504

Superficie : 
170,61 km²

Gracieuseté de la municipalité de Wentworth-Nord
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Énoncé de vision stratégique 2011-2020
À la fois volonté des élus de la MRC des Pays-d’en-Haut et obligation en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, l’énoncé de vision stratégique est d’autant  
plus nécessaire qu’en plus du schéma d’aménagement et de développement 
obligatoire, les élus se sont dotés, au fil des années, de d’autres documents de 
planification sectorielle (économique, culture et patrimoine, parc régional, famille, 
matières résiduelles, cours d’eau, etc.). L’énoncé de vision stratégique est un outil 
permettant à tous les partenaires, pour tous les outils de planification, d’atteindre les 
mêmes objectifs. 

Cette démarche comprend trois éléments : 

•	 l’analyse des constats;
•	 la détermination des enjeux et des objectifs;
•	 l’élaboration d’un énoncé de vision stratégique et son adoption.
 
Le cadre de référence particulier pour articuler l’ensemble du travail est celui du 
développement durable. 

Son objectif principal est de faire converger les actions communes des élus afin qu’à 
l’horizon de 2020, la MRC assure à sa population : 

« Un cadre de vie de qualité, un milieu de vie convoité et un niveau de vie 
envié, … le tout, dans un environnement protégé ! »

Service d’environnement  
et d’aménagement du territoire

Gouvernance

Social 
et culture

Environnement 
et aménagement 

du territoire
Économique

DURABLE

Viable

Vivable Équitable

SERVICES DE LA MRC 
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Aménagement du territoire
Le schéma d’aménagement et de développement est un document légal par lequel 
les élus municipaux indiquent les principales orientations du développement et les 
grandes affectations du territoire et dictent les règles et les normes à suivre par la 
réglementation de chacune des municipalités locales.

En bref, le schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Pays-d’en-
Haut compte sept grandes orientations: 

1.	 Consolider et diversifier la vocation récréotouristique de la MRC

2.	 Protéger la qualité du milieu naturel et favoriser sa régénération

3.	 Encourager la diversification de son économie régionale

4.	 Consolider la planification et la protection du milieu bâti

5.	 Protéger la qualité de l’environnement

6.	 Protéger la qualité des paysages

7.	 Assurer la protection des personnes et des biens

 
La gestion des terres publiques intramunicipales (TPI)

Le 16 janvier 2003, la MRC des Pays-d’en-Haut signait, avec le ministère des 
Ressources naturelles, une convention de gestion territoriale.

Par cette convention, la MRC se voit confier la 
responsabilité de planifier, en concertation avec 
l’ensemble des intéressés, l’aménagement intégré 
du territoire public intramunicipal en vue d’une 
utilisation polyvalente et d’une mise en valeur 
harmonieuse des potentiels et des possibilités de 
développement qu’il présente.

En vue d’une cohabitation harmonieuse et 
sécuritaire, notamment entre trappeurs et 
randonneurs sur les terres publiques, la MRC a 
élaboré un dépliant explicatif.

 
Pour plus d’informations :

André Boisvert 
Coordonnateur à l’aménagement 
poste 120 ou aboisvert@mrcpdh.org
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Lacs et cours d’eau

Protection des rives et contrôle de l’érosion

Depuis 1988, la protection des rives est une préoccupation centrale de la MRC et elle 
se reflète depuis dans les différents règlements. Pour l’ensemble des municipalités 
constituant la MRC, toutes les interventions de contrôle de la végétation, dont la tonte 
de gazon, le débroussaillage, l’abattage d’arbres et l’épandage d’engrais dans la rive 
de tout lac et cours d’eau, sont interdites (la rive mesurant 10 à 15 mètres selon la 
pente et parfois plus dans certaines municipalités).

L’érosion et les sédiments qui en découlent sont une  véritable menace pour nos  lacs 
et cours d’eau. Généralement, l’érosion est causée par l’eau qui tombe sur le sol mis 
à nu. Ce dernier, lorsque dépourvu de végétation protectrice, se désagrège petit à 
petit. Les particules de sol ainsi créées sont emportées par l’eau de ruissellement, 
pour ensuite se déposer dans les cours d’eau et les lacs en aval.

Toutes les municipalités de la MRC des Pays-d’en-Haut ont adopté un règlement 
obligeant tout propriétaire ou occupant d’un immeuble de prendre les mesures 
nécessaires afin d’empêcher l’érosion des sols, lors de l’exécution de travaux qui 
nécessitent le remaniement, le nivellement ou tout autres travaux du sol.

Les milieux humides

Les milieux humides sont des sites saturés d’eau ou inondés pendant une période 
suffisamment longue pour influencer la nature du sol et la composition de la végétation.

La présence de milieux humides est essentielle à la santé de nos lacs et de nos cours 
d’eau. Effectivement, la région des Laurentides connait un essor démographique 
important, qui s’accompagne conséquemment d’une urbanisation du territoire et 
d’une destruction des milieux humides. La quantité importante d’eau, qui était jadis 
absorbée par la forêt, le sol et les milieux humides, apporte avec elle une quantité 
substantielle de sédiments et de nutriments,  qui  accélèrent le  vieillissement de nos 
plans d’eau.  Dans  un souci de protection de nos lacs et cours d’eau, il est essentiel 
de considérer la présence de milieux humides dans la planification territoriale.

La MRC des Pays-d’en-Haut, avec la collaboration d’organismes environnementaux, 
a réalisé une cartographie détaillée des milieux humides de son territoire. Elle servira 
éventuellement à la rédaction d’un plan de conservation.
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Gestion des cours d’eau

En vertu de la Loi sur les compétences municipales, la MRC des Pays-d’en-Haut a la 
responsabilité des cours d’eau sur son territoire y compris ceux qui ont été créés ou 
modifiés par une intervention humaine.

À ce titre, la MRC doit réaliser tous les travaux requis pour rétablir l’écoulement normal 
des eaux d’un cours d’eau lorsqu’elle est informée de la présence d’une obstruction 
qui menace la sécurité des personnes et des biens.

En ce sens, la MRC des Pays-d’en-Haut s’est dotée d’une Politique relative à la 
gestion des cours d’eau ainsi que d’un règlement sur la gestion des cours d’eau 
(règlement 259-2012). De plus, la MRC, accompagnée des municipalités, gère aussi 
tous les problèmes liés aux barrages de castors.

Pour toute autre demande de permis pour effectuer des travaux dans un cours d’eau, 
veuillez communiquer avec l’inspecteur de votre municipalité.

Pour plus d’informations :

Joël Badertscher,  
Directeur, service de l’environnement  
et de l’aménagement du territoire,  
poste 143 ou jbadertscher@mrcpdh.org 
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Matières résiduelles
Le 22 octobre 2015 la MRC des Pays-d’en-Haut a déclaré sa compétence sur 
l’ensemble de la gestion des matières résiduelles du territoire. Elle est par conséquent 
responsable des contrats de collecte et de transport, de l’enfouissement des 
déchets, du tri des matières recyclables, du compostage des matières organiques 
ainsi qu’à terme, de la gestion des écocentres. La mise en œuvre de ces nouvelles 
compétences a été l’occasion d’implanter la collecte des matières organiques  
dans plusieurs municipalités. De plus, un nouveau Plan de gestion des matières  
résiduelles (PGMR) réalisé conjointement avec les MRC des Laurentides et  
d’Antoine-Labelle a été adopté à l’automne 2016. Ce PGMR constitue l’outil de 
planification par excellence des actions en gestion des matières résiduelles pour  
les cinq prochaines années.  

Parmi les enjeux prioritaires qui devront être mis en œuvre dans ce plan quinquennal, 
on retrouve en priorité, la valorisation des matières organiques puis le recyclage des 
matériaux de construction (CRD) et l’offre de services de collecte aux entreprises et 
institutions (ICI).

Rappelons que l’ensemble des dix municipalités de la MRC est membre de la Régie 
intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR), qui gère, entre autres, un lieu 
d’enfouissement technique à Rivière-Rouge.

Pour plus d’informations :

Joël Badertscher,  
Directeur, service de l’environnement  
et de l’aménagement du territoire,  
poste 143 ou jbadertscher@mrcpdh.org 



MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com  l  39

Service de développement  
économique et territorial
Développement économique
Conseiller les entrepreneurs en processus de démarrage, d’expansion, de relève, 
d’exportation et de redressement.

Financer les entreprises et les entrepreneurs et coordonner la recherche d’autres 
sources de financement.

Offrir une série de formations à prix abordables et de renseignements aux entrepreneurs 
en matière de gestion d’entreprises.

Concerter, consulter et mobiliser la communauté d’affaires, les partenaires et les 
citoyens de notre MRC vers des objectifs communs en matière de développement 
économique.

Animer et promouvoir la MRC comme lieu de prédilection pour y maintenir ses 
activités économiques ou y installer sa nouvelle entreprise.

Pour plus d’informations :

Direction du développement économique et territorial 
450 229-6637, poste 106 / info@mrcpdh.org
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Fonds et programmes 
dédiés aux entrepreneurs

Fonds local d’investissement des Pays-d’en-Haut

Le fonds local d’investissement des Pays-d’en-Haut (FLIP), constitué du Fonds 
local d’investissement (FLI) et du Fonds local de solidarité de la FTQ (FLS), accorde 
un financement à des entreprises en phase de démarrage, d’expansion ou de 
consolidation oeuvrant sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut.

Soutien au travailleur autonome

Ce programme, géré par la MRC et financé par Emploi-Québec, offre un soutien 
financier et technique aux participants admissibles qui désirent créer ou acquérir une 
micro-entreprise.

Programme Desjardins Jeunes Entrepreneurs

Ce programme administré par Laurentides Économique, en collaboration avec les 
CLD et les organismes ou MRC mandatés au développement économique, permet 
d’investir, sous forme de prêt, jusqu’à 15 000 $ dans des entreprises dont les 
propriétaires sont âgés de 18 à 35 ans. Ce fonds a été créé grâce aux investissements 
des Caisses populaires Desjardins de la région des Laurentides et du Forum Jeunesse 
des Laurentides.

Pour plus d’informations sur ces fonds :

Shanna Fournier,  
conseillère au développement économique 
450 229-6637, poste 208  |  sfournier@mrcpdh.org
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Arts, culture et patrimoine
La culture est une composante importante de la qualité de vie de la population et du 
développement économique, ainsi qu’un stimulant majeur du tourisme culturel. 

En 2006, la MRC a adopté sa toute première politique culturelle, un outil par lequel elle 
reconnaît l’importance de la dynamique culturelle sur son territoire comme un bien 
essentiel à la vie en société au même titre que les dimensions sociale, économique 
et environnementale. La MRC des Pays-d’en-Haut déploie donc différentes stratégies 
pour mieux soutenir les arts, la culture et la mise en valeur du patrimoine.

Les municipalités sont les plus aptes à identifier et à répondre aux besoins culturels 
de leurs citoyennes et citoyens. Le rôle de la MRC est principalement voué à la 
sensibilisation et à la valorisation de ses ressources culturelles. Elle soutient autant 
la pratique amateur que professionnelle, les initiatives locales et les projets sectoriels 
ou régionaux. Toutefois, elle reconnaît que l’engagement du milieu demeure le pivot 
de la réussite

Fonds culture et patrimoine

Le Fonds culture et patrimoine vise à offrir une aide financière complémentaire à des 
projets et a pour but d’assurer la mise en œuvre de la Politique culturelle de la MRC 
des Pays-d’en-Haut adoptée le 14 février 2006 en soutenant les initiatives culturelles 
et patrimoniales des organismes et artistes du territoire.

Pour plus d’informations :

Philippe Laplante,  
agent de développement culturel et touristique 
450 229-6637, poste 119  |  plaplante@mrcpdh.org
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Laculture.ca

Une plateforme web interactive uniquement dédiée à la culture est disponible pour les 
citoyens, excursionnistes et touristes afin de les informer sur l’ensemble des festivals, 
événements et activités qui se déroulent dans les dix municipalités de la MRC.

Si vous êtes organisateur d’un événement à caractère culturel ou patrimonial sur 
le territoire de la MRC, nous vous invitons à inscrire vos activités afin de vous faire 
connaitre !

Des circuits à découvrir !

Circuit des murales des Pays-d’en-Haut 
13 murales inspirées des contes et légendes des Pays-d’en-Haut 
http://www.sainte-adele.net/entreprises/attraits/murales-2/

Circuit Les grands développeurs d’ici 
Circuit patrimonial et historique qui vous fera découvrir notre région au travers de la vie 
de nos grands bâtisseurs d’ici.  
http://laculture.ca/evenement/circuit-decouverte-les-grands-developpeurs-dici/

Route des Belles-Histoires 
Route touristique en voiture à thématique historique. Permet de découvrir la région  
des Laurentides sous une thématique historique en mettant en perspective son  
développement forestier, agricole et touristique. 
routedesbelleshistoires.com

Circuit patrimonial à vélo   
Panneaux d’interprétation historiques le long du Parc linéaire le P’tit Train du Nord et du 
Parc du Corridor aérobique 
http://corridoraerobique.ca/

Circuit patrimonial de Saint-Adolphe sur le chemin du Village 
https://artsetculturesaintadolphe.wordpress.com/carnet-patrimonial/
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Circuit patrimonial de Saint-Sauveur 
Documentation disponible au bureau d’accueil touristique de Saint-Sauveur 
ville.saint-sauveur.qc.ca/loisir-et-culture/patrimoine.html

Circuits patrimoniaux de Sainte-Adèle 
Les carnets sont disponibles gratuitement à la Place des citoyens 
ville.sainte-adele.qc.ca

Circuit patrimonial de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
Panneaux d’interprétation situés au cœur du village 
ste-marguerite.qc.ca/histoire.html

Circuit historique de Morin-Heights 
Plaques historiques situées au cœur du village 
http://morinheights.com/IMG/pdf/bil_Morin-Heights_tour_guide-Self-guided_tour.pdf

Musée du ski des Laurentides 
L’exposition permanente du Musée du ski des Laurentides se propose de présenter 
les grandes étapes de l’histoire du ski dans les Laurentides de façon à mieux com-
prendre comment l’homme a pu vivre en hiver, avec l’hiver et de l’hiver. 
http://www.museeduskideslaurentides.com
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Le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut est propice à la pratique d’activités 
récréatives grâce, entre autres, à sa forêt et à ses nombreux plans d’eau. D’ailleurs, 
l’histoire du développement de la région est intimement liée à la pratique du ski 
nordique et alpin. On retrouve dans les Pays-d’en-Haut plus de 1000 km de sentiers 
dédiés à la pratique d’activités non motorisées.

La MRC accompagne ses municipalités ainsi que les organismes et les promoteurs 
de projets liés aux activités sportives et récréotouristiques. Elle élabore également 
différents projets ayant pour but l’amélioration des parcs linéaires Le P’tit train  
du Nord et le Corridor aérobique et œuvre au développement du transport actif.  
Le trajet Vélocité en est un bon exemple.

Pour plus d’informations :

Chantal Ladouceur 
chargée de développement récréatif 
450 229-6637, poste 101 | cladouceur@mrcpdh.org

Sports et récréation

SOPAIR

La SOPAIR est un partenaire privilégié de la MRC des Pays-
d’en-Haut et des municipalités dans la préservation, l’accès 
et la consolidation des réseaux de sentiers du territoire. Les 
interventions de la SOPAIR répondent à de nombreux objectifs 
de la MRC en matière de pérennisation des sentiers et de 
concertation avec le milieu. Devenez membre, c’est gratuit !

www.pleinairpdh.com

Infrastructures récréatives

Parc linéaire Le P’tit train du Nord

Longueur : 232 km (de Bois-des-Fillion à Mont-Laurier) 
Revêtement : poussière de pierre et asphalte 

Dénivelé :   (pente moyenne de 2 %) 
Activités pouvant y être pratiquées : marche, course, vélo, ski de fond 
Accès dans les Pays-d’en-Haut : 
Gare de Piedmont – 146, chemin de la Gare, Piedmont 
Gare de Mont-Rolland – 1000, rue Saint-Georges, Sainte-Adèle 
Sainte-Marguerite-Station – Entrée juste avant le 1720, chemin Pierre-Péladeau 
(route 370) Sainte-Adèle

www.parclineaire.com  |  Suivez notre page Facebook  !
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Parc du Corridor aérobique 

Longueur : 58 kilomètres (Morin-Heights à Saint-Rémi-d’Amherst) 
Revêtement : pierre concassée compactée  
(vélo de montagne ou hybride recommandé) 

Dénivelé :    (pente moyenne de 4 %) 
Activités pouvant y être pratiquées : marche, course, vélo, ski de fond

Accè�s dans les Pays-d’en-Haut :
Pavillon d’accueil du Corridor aérobique - 50, ch. du Lac-écho, Morin-Heights 
Pavillon récréatif et communautaire de Montfort - 160, route Principale, Wentworth-Nord 
Lac-des-Seize-Îles - intersection du ch. du Village (route 364) et rue de l’église

www.corridoraerobique.ca  |  Suivez notre page Facebook  !

VÉLOCITÉ

Trajet cyclable permettant de relier en toute sécurité le P’tit 
Train du Nord et le Corridor aérobique entre Piedmont, Saint-
Sauveur et Morin-Heights.

Cyclistes sportifs, excursionnistes ou résidents, familiers avec le réseau routier et 
désirant utiliser un moyen de transport alternatif peuvent circuler de façon sécuritaire 
et conviviale. 

Longueur : 11 km 
Revêtement : asphalte 

Dénivelé :     (certaines pentes de 9 %)

www.trajet-velocite.ca  |  Suivez notre page Facebook  !

Choisir d’utiliser VÉLOCITÉ, c’est contribuer à un mode de vie sain et au développement 
durable de notre belle région  !

AMATEURS DE VÉLO,  
CONSULTEZ NOS  
DIFFÉRENTES CARTES !

– vélo de route  
– vélo de montagne  
– Fatbike  
– Pistes cyclables

www.paysdenhautavelo.com

Crédit photo : Colombine Drouin
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Tourisme
Territoire prisé par les touristes et villégiateurs  
depuis la fin du 19e siècle, la MRC des Pays- 
d’en-Haut est résolument touristique. Ses  
visiteurs sont estimés à plus de 1,4 million  
annuellement générant des retombées  
économiques directes de plus de 189 millions  
de dollars. Environ 4500 emplois en tourisme, 
répartis dans un peu plus de 600 entreprises, 
sont dénombrés dans la MRC.

Afin de soutenir, promouvoir et stimuler le  
secteur touristique, la MRC des Pays-d’en-
Haut travaille sur différents projets en lien avec 
la promotion de l’offre, le développement,  
l’accueil, le soutien technique et la formation 
des intervenants de ce secteur.

En 2016, la MRC a développé un nouveau  
modèle en matière d’accueil touristique.  
Ce modèle compte plusieurs actions, dont 
l’installation d’une soixantaine de présentoirs  
touristiques. Ces présentoirs sont situés 
dans divers lieux publics et privés permettant 
aux touristes, aux visiteurs et aux citoyens  
d’obtenir gratuitement de la documentation  
touristique, culturelle et de plein air qui 
concerne exclusivement la MRC des Pays-
d’en-Haut. 

Un projet de déploiement de zones Wi-Fi  
touristiques dans chacune des dix  
municipalités de la MRC des Pays-d’en-Haut 
a également débuté en 2016. Ces zones  
Wi-Fi permettent aux touristes, villégiateurs  
et citoyens d’avoir accès à une connexion  
Internet gratuite. En se connectant au réseau 
sans fil, les visiteurs sont invités à accéder au  
site Internet www.lespaysdenhaut.com  
sur lequel ils  peuvent consulter l’ensemble 
de l’offre touristique de la MRC des Pays-
d’en-Haut.

Pour obtenir de plus amples informations sur 
l’offre touristique de la MRC des Pays-d’en-
Haut, consultez l’onglet Tourisme de notre 
site web.

Pour plus d’informations :

Martin Bujold 
conseiller au développement touristique 
450 229-6637, poste 113 
mbujold@mrcpdh.org
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Fonds de développement des territoires

Le Fonds de développement des territoires (FDT), nouveau programme mis en 
place par le gouvernement du Québec en novembre 2014 et dont les modalités 
reposent sur des principes de souplesse, d’imputabilité et d’autonomie qui permet 
aux MRC de réaliser des projets sur leur territoire notamment dans les domaines de 
l’aménagement, le social, l’économie, la culture et l’environnement.

Par ce fonds, la MRC vise un développement dynamique du territoire par le biais de 
projets structurants visant à améliorer le cadre de vie de l’ensemble de sa population 
et offre différentes formes de soutien (aide technique, accompagnement et aide 
financière).

Pour plus d’informations :

Alison Drylie, chargée de projet 
450 229-6637, poste 105  |  adrylie@mrcpdh.org

Dans un objectif d’assurer à ses citoyens un milieu de vie de qualité, la MRC des 
Pays-d’en-Haut s’est vue confier un rôle de sensibilisation, de promotion, d’animation 
pour élaboration de plans d’action visant à soutenir les municipalités dans le 
développement d’infrastructures, activités ou initiatives répondant aux besoins de 
leurs citoyens.

Depuis 2010, deux politiques ont été élaborées pour mieux définir les priorités d’action 
en développement social :

La politique familiale de la MRC des Pays-d’en-Haut (2010)

Assurer aux familles un milieu de vie de qualité basé sur les réels besoins des familles 
que ce soit au niveau de l’urbanisme, de l’habitation, de l’environnement, de la 
sécurité civile, des loisirs et de la culture ou du transport.

La politique des aînés de la  
MRC des Pays-d’en-Haut (2015)

Cette politique souligne l’importance que les élus attachent à un 
milieu de vie où les aînés peuvent s’épanouir et demeurer chez eux, 
en santé, le plus longtemps possible. Elle définit un cadre commun 
d’action, de prise de décisions et d’engagement municipal et favorise 
l’épanouissement des aînés de la MRC des Pays-d’en-Haut ainsi 
que la collaboration et le partage avec toutes les instances dont la  
préoccupation est la qualité de vie des aînés du territoire.

Pour prendre connaissance de ces deux politiques, consultez la 
section Services aux citoyens / Familles et aînés de notre site 
Internet.

Développement social
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Service d’évaluation foncière
Le service d’évaluation foncière de la MRC des Pays-d’en-Haut a pour principal 
mandat la confection et la tenue à jour des rôles municipaux d’évaluation foncière 
totalisant près de 50 000 dossiers. Le service veille à:

•	 assurer un soutien technique aux municipalités sur toute question concernant  
	 l’évaluation foncière;
•	 informer les municipalités des dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM)  
	 et des changements qui y surviennent;
•	 inspecter les propriétés et décrire sur une fiche conçue à cet effet toutes les 
	 caractéristiques se rapportant aux immeubles (bâtiments et terrains) et ayant un  
	 impact sur leur valeur;
•	 déterminer la valeur des propriétés en regard de divers paramètres se rapportant à  
	 l’immeuble et au marché;
•	 �tenir à jour l’inventaire de la fiche technique de chaque immeuble;
•	 passer en revue les différentes transactions immobilières et les différents permis  
	 émis par les municipalités de façon à tenir à jour le rôle d’évaluation;
•	 concevoir une matrice graphique d’évaluation et assurer sa mise à jour;
•	 �traiter l’ensemble des révisions administratives;
•	 représenter chacune des juridictions municipales devant la section des affaires  
	 immobilières du Tribunal administratif du Québec.
 
Pour l’accomplissement de cette responsabilité, la MRC fait appel aux services d’une 
firme privée qui a le mandat de gestion de l’ensemble du service. 

Veuillez prendre note que tout changement d’adresse doit être acheminé directement 
à la municipalité concernée qui verra à en aviser le service d’évaluation de la MRC. 
De même, les taxes municipales et scolaires sont payables à la municipalité et à la 
Commission scolaire concernées directement.

Services administratifs  
et financiers de la MRC

Évaluation foncière

Service d’évaluation de la MRC –  
450 229-6637, poste 112 ou karine.ethier@evimbec.ca

Pour l’équipe complète du service d’évaluation foncière, 
consulter la section «Équipe» du site Web 

www.lespaysdenhaut.com

Demandes de révision 
450 229-6637, poste 126 ou info@mrcpdh.org
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Vente pour taxes
Selon le Code municipal, en plus du règlement favorisant la délégation de 
compétences, la MRC, sur demande de ses municipalités constituantes, a la 
responsabilité de vendre des propriétés pour le motif de non-paiement des taxes 
foncières municipales et scolaires.

Ce que nous appelons communément la vente pour taxes représente pour les 
acheteurs un investissement intéressant et pour les municipalités un outil proposé 
par le Code municipal et la Loi sur les Cités et Villes pour recouvrer les sommes dues.

La liste de vente pour taxes est disponible sur le site Internet de la MRC dès sa 
publication, en avril de chaque année.

Vente pour taxes de 2017: 21 juin  |  Vente pour taxes de 2018 : 20 juin

Transport intermunicipal 

Transport adapté

Transport adapté et collectif des Laurentides offre des services de transport aux 
personnes handicapées ayant des limitations sur le plan de la mobilité. Il s’agit d’un 
service de transport collectif de porte à porte, fonctionnant sur réservation. Pour en 
bénéficier, il faut d’abord être admis par le comité d’admissibilité selon les critères 
établis par le ministère des Transports du Québec.

Pour plus d’informations et obtenir le formulaire d’admissibilité consultez :  
www.transportlaurentides.ca ou 819 774-0486 ou 1-800-717-9737

Programme d’adaptation de domicile (PAD)
Le PAD a pour but d’aider la personne handicapée à payer une 
partie des coûts des travaux nécessaires pour rendre accessible et 
adapter le logement qu’elle habite, permettre le maintien à domicile 
et favoriser l’autonomie.

Pour plus d’informations :

Serge Pharand, Inspecteur SHQ 
450 229-6637, poste 126 | spharand@mrcpdh.org





MRC des Pays-d’en-Haut  l  T 450.229.6637  l  info@mrcpdh.org  l  lespaysdenhaut.com  l  53

Sécurité incendie 
Le schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie a été approuvé 
par le conseil de la MRC des Pays-d’en-Haut le 10 février 2015. M. Guy Meilleur, 
coordonnateur général en sécurité incendie s’est vu confier le mandat, en collaboration 
avec les directeurs des services en sécurité incendie locaux, d’inciter les municipalités 
à prévoir des mesures de prévention en incendie afin de réduire les probabilités de 
feux et de planifier tous les éléments de l’intervention en incendie, dans le but de 
limiter les conséquences et ainsi mieux protéger nos citoyens.

Également, il y a lieu de souligner l’ensemble des ententes d’entraide mutuelle liant 
nos différentes municipalités, tant pour le service de protection en incendie que 
pour les services spécialisés (sauvetage nautique, recherche en forêt, sauvetage en 
hauteur, en espaces clos, en sentiers, etc…).

Pour plus d’informations :

Guy Meilleur, coordonnateur en sécurité incendie 
450 229-6637, poste 126  |  gmeilleur@mrcpdh.org

Transport intermunicipal

Le transport en commun intermunicipal offre une desserte par autobus via l’axe 
central de la route 117 et de l’autoroute 15 entre Rivière-Rouge et Saint-Jérôme.  
Ce réseau compte 24 départs par semaine, répartis entre les circuits Rivière-Rouge/
Mont-Tremblant (zone nord) et Mont-Tremblant/Saint-Jérôme (zone centre). La 
desserte par taxibus offre 14 circuits  permettant de correspondre avec les autobus 
des zones nord et centre.

Pour consulter l’horaire détaillé :  
www.transportlaurentides.ca ou 819 774-0485 ou 1-800-604-3377

Crédit photo : Julie Dussault
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Une vie communautaire dynamique !
Répertoires 
Les services s’adressant aux citoyens sont nombreux et variés. La MRC veut s’assurer 
que ses citoyens soient bien informés des ressources et divers organismes qui 
peuvent les aider et les soutenir. Les trois répertoires listés ci-dessous présentent les 
organismes et services ayant un impact sur votre qualité de vie. 

•	 Répertoire des ressources familiales de la MRC des Pays-d’en-Haut 
•	 Family Resources PDH directory (version anglaise) 
•	 Répertoire des ressources pour les 55 ans et +

Ces répertoires peuvent être consultés sur notre site Internet à l’adresse suivante : 
www.lespaysdenhaut.com/documents-et-publications 

Organismes à but non lucratif reconnus par un ministère et 
ayant pignon sur le territoire de la MRC

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES POUR QUI  ?  (450)… 

Accueil communautaire jeunesse  
Le Labyrinthe

Résidence pour jeunes 16-25 ans 229-4848

Antr’aidant (L’)
Soutien psychosocial  
pour proches aidants

579-888-0211

Café communautaire L’Entre-Gens Entraide pour tous 229-2211

Carrefour jeunesse-emploi  
des Pays-d’en-Haut

Aide à l’employabilité 16-35 ans 227-0074 

CAP Emploi Aide en employabilité 229-6524 

Centre d’intégration  
en emploi Laurentides

Aide en employabilité 1-866-443-7776 

COOP Sore Entraide et répit pour proches aidants 226-2466 

Coopérative Marteau et Plumeau
Aide domestique pour personnes  
avec incapacité et ménages actifs

229-6677 

Échelon des Pays-d'en-Haut (L')
Centre de jour pour adultes ayant  
des problèmes de santé mentale

745-0133 

Écluse des Laurentides (L') Travailleur de rue 744-1393 

Entraide bénévole des  
Pays-d'en-Haut (L')

Soutien aux bénévoles, popote roulante, 
santé amicale

229-9020 

Espace Laurentides Prévention violence envers les enfants 229-6650 

Garde-Manger des  
Pays-d'en-Haut (Le)

Comptoirs alimentaires, dépannage, etc. 229-2011 
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ORGANISMES COMMUNAUTAIRES POUR QUI  ?  (450)… 

Intégration Travail-Laurentides
Aide en employabilité  
pour personnes handicapées

229-5889 

Petits dolphins (Les) Ressource familiale et 0-17 ans 602-4262 

Maison de la famille  
des Pays-d'en-Haut

Ressource familiale pour enfants  
0-12 ans et leur famille

229-3354 

Maison des jeunes Loco Local Jeunes 12-17 ans 990-9602 

Maison des jeunes de Sainte-Adèle Jeunes 12-17 ans 229-7452 

Maison des jeunes de Saint-Sauveur Jeunes 12-17 ans 227-4129 

Mesures alternatives  
des Vallées du Nord

Médiation conciliation de quartier,  
justice pénale pour adolescents

227-2555 

Ombre-Elle (L’)
Aide aux femmes victimes  
de violence conjugale

819-326-1321 

Prévoyance envers les aînés
Soutien pour aînés vivant une  
situation de vulnérabilité et/ou abus

819-324-1430 

Rencontre de Sainte-Marguerite (La) Entraide pour tous 228-8606 

Ressources communautaires Sophie Entraide pour tous 226-1304 

Soupe et compagnie  
des Pays-d’en-Haut

Repas communautaires  
lundi, mardi et jeudi

744-0207 

4 Korners Family Resource Center
Entraide et références  
(population anglophone)

1-888-974-3940

 
Pour une liste plus exhaustive, veuillez consulter les répertoires offerts par la MRC : 
www.lespaysdenshaut.com/documents et publications

Regroupement des tables de concertation  
et des partenaires de la MRC des Pays-d’en-Haut

La MRC des Pays-d’en-Haut se démarque par la 
mobilisation et l’implication de plusieurs organisations 
provenant du milieu communautaire, municipal, 
scolaire, socio-économique, santé et des services 
sociaux et même de citoyens engagés.

Par l’entremise des tables de concertation, de 
partenariats et la mise en commun d’objectifs et de 
ressources, les organisations réussissent à travailler  

sur des enjeux sociaux d’envergure. L’organisme qui regroupe l’ensemble des 
concertations en lien avec le développement social et communautaire de la MRC  
des Pays-d’en-Haut est le Regroupement des tables de concertation et des  
partenaires de la MRC des Pays-d’en-Haut où des priorités telles le logement 
abordable, la sécurité alimentaire et la réussite éducative sont analysées.
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Mot du directeur

À titre de nouveau directeur du poste de la MRC 
des Pays-d’en-Haut, j’ai le plaisir de participer à la 
publication du Guide du citoyen de la MRC.

Les policiers de mon équipe et moi-même travaillons 
quotidiennement à rendre votre milieu de vie 
plus agréable et le réseau routier plus sécuritaire. 
Présents jour et nuit dans la MRC, nous souhaitons 
vous offrir un service de proximité. Pour ce faire, des 
priorités d’action spécifiques ont été déterminées, 
en collaboration avec les membres du comité de 
sécurité publique de la MRC. Ces priorités permettent 
d’orienter le travail des policiers vers les enjeux qui 
vous touchent et vous interpellent.

Les pages qui suivent présentent des renseignements et des conseils de prévention 
de même que quelques-unes des activités réalisées par nos membres.

Sachez que les policiers et les employés civils de la Sûreté du Québec demeurent 
en tout temps disponibles pour répondre à vos questions et vous conseiller lors de 
situations particulières.

Au plaisir de vous rencontrer et bonne lecture !

 
Capitaine Sylvain Mainville

Sûreté du Québec
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Territoire desservi
Le poste de la Sûreté du Québec de la MRC des Pays-d’en-Haut est situé au 2141, 
chemin Jean-Adam à Saint-Sauveur. Soixante-cinq policiers-patrouilleurs, neuf 
enquêteurs et quatre employés civils y assurent un service sept jours sur sept,  
365 jours par année. Ils desservent 10 municipalités, soit une population d’environ  
42 000 résidents permanents et 30 000 villégiateurs sur un territoire de 737 km2. 

Le service de gendarmerie
Les policiers de la Sûreté du Québec assurent une présence, des services et une 
réponse aux appels en tout temps sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut.  
Ils patrouillent les rues, les routes, les plans d’eau ainsi que les sentiers 
récréotouristiques. Ils sont chargés de l’application du Code criminel et du Code 
de la sécurité routière et ils veillent au respect des règlements municipaux relatifs  
au maintien de la paix, de l’ordre et de la sécurité publique. Cette présence au 
quotidien permet à nos policiers de donner une réponse rapide et rigoureuse aux 
appels des citoyens. 

Le service d’enquête
Les équipes d’enquêtes de la Sûreté du Québec possèdent la compétence et 
l’expertise pour réaliser des enquêtes dans tous les domaines, dont les crimes  
contre la personne et les crimes contre la propriété, en plus d’assurer, avec leurs 
partenaires, le soutien aux victimes d’actes criminels.

Ces équipes réalisent également des enquêtes en matière de cybersurveillance, 
de disparitions et de fugues, de production, trafic ou possession de stupéfiants,  
de contrebande de tabac et d’alcool ainsi que sur d’autres crimes touchant les 
revenus de l’État, sa sécurité et son intégrité.
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Mesures d’urgences et services spécialisés
En vertu de son statut de police nationale, la Sûreté du Québec veille au 
rétablissement et au maintien de l’ordre lors d’événements d’envergure provinciale, 
dirige les opérations de recherche et de sauvetage lors de sinistres, accomplit  
des missions héliportées et dispose de maîtres de chien, de plongeurs et de 
techniciens en explosifs.

La Sûreté offre également tout un éventail de services spécialisés, dont la cueillette 
et l’analyse de renseignements criminels, la sécurité de l’Assemblée nationale 
et la protection des personnalités politiques, la surveillance technologique, les 
interventions lors de prises d’otage, l’analyse du comportement lors de crimes en 
série, la réalisation de portrait-robot, etc. 

 

Les programmes de prévention
Si la Sûreté du Québec est reconnue depuis longtemps pour sa capacité d’intervention, 
elle est aussi au cœur d’importants programmes de prévention. Son site Internet 
présente toute une gamme d’outils, de conseils et de programmes pour répondre aux 
besoins des différentes clientèles. Il peut être consulté à l’adresse : www.sq.gouv.ca.

Un service de proximité
Conformément à la philosophie de police de proximité implantée à la Sûreté du 
Québec, les membres de l’organisation consultent les citoyens et créent des 
occasions de rapprochement avec eux. Le poste de la MRC des Pays-d’en-Haut 
a mis en place un programme de parrainage des municipalités afin d’établir et de 
renforcer les liens avec les citoyens et leurs représentants. Ces liens permettent de 
connaître les attentes et les besoins de la population et facilitent les échanges en  
vue d’en arriver à la résolution de problèmes locaux.

Les policiers mettent tout en œuvre pour assurer un service accessible et de qualité. 
Ainsi, les citoyens ont la possibilité de joindre en tout temps un policier pour obtenir 
les services ou l’information nécessaire.
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Priorités établies par le comité de sécurité publique
Le comité de sécurité publique (CSP) a pour mission d’associer les élus municipaux 
au maintien d’un milieu de vie sécuritaire, d’assurer le suivi des services policiers 
offerts par la Sûreté du Québec et de créer un lien de communication privilégié entre 
la Sûreté du Québec et la clientèle desservie. 

Le CSP de la MRC des Pays-d’en-Haut est composé des mairesses et des maires 
des 10 municipalités, du directeur de poste et de son adjoint. Il se réunit tous les 
trois mois afin d’effectuer le suivi des activités policières. Chaque année, le CSP, 
en collaboration avec chacune des municipalités, met à jour les priorités d’actions 
qui orientent le travail policier en fonction des besoins et de la volonté du milieu. Le 
comité a établi les priorités suivantes : 

•	 Sécuriser le réseau routier de la MRC sur la base du diagnostic en sécurité  
	 routière en lien avec le programme ÉPIC (Éducation-Prévention-Intervention- 
	 Communication) de la Sûreté.
•	 Assurer une présence policière dans les parcs et autres endroits publics afin de  
	 contrer les méfaits et autres incivilités.
•	 Augmenter les interventions (prévention, information, répression) pour contrer les  
	 introductions par effraction.
 
Volet récréotouristique
En fonction des périodes de l’année, les policiers du poste de la MRC des Pays-d’en-
Haut patrouillent les sentiers de VTT, de motoneige et les principaux plans d’eau en 
vue d’appliquer la réglementation correspondante à chaque type de véhicule. Ces 
interventions visent la sécurité dans ces secteurs souvent plus difficiles d’accès. 
Au cours de leurs patrouilles, les policiers visitent les différents clubs et lieux de 
rassemblement afin d’y diffuser de l’information préventive en relation avec chacune 
de ces activités.
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Sécurité nautique

La Sûreté du Québec a le mandat de patrouiller les plans d’eau sur l’ensemble de son 
territoire. Chaque saison estivale, des sorties de patrouille nautique sont planifiées. 
La prévention et la sensibilisation sont au cœur des opérations des policiers afin 
d’assurer la sécurité de l’ensemble des usagers.

Rapprochement avec la collectivité
Les policiers de la MRC des Pays-d’en-Haut s’impliquent dans diverses activités de 
rapprochement avec la population et de prévention auprès des jeunes, des familles 
et des aînés. À titre d’exemple, notons la participation des policiers au projet « Les 
amis du Père Noël ». Cette activité vise à offrir des cadeaux de Noël aux enfants de 
familles défavorisées.
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10 questions les plus fréquemment posées
Les citoyens qui s’adressent à la Sûreté du Québec ont souvent les mêmes 
questionnements. Voici la liste des questions le plus souvent posées et leurs réponses.

1- Quel numéro de téléphone dois-je composer pour joindre le 
service de police  ? 

S’il s’agit d’une demande de service pour une intervention policière, pour une collision 
ou une situation urgente par exemple, vous devez composer le 911 afin de joindre le 
centre d’appels, en service 24 h sur 24 h. S’il s’agit d’une demande administrative, 
d’une demande d’information ou pour joindre un policier en particulier, vous devez 
composer le numéro de téléphone du poste de la MRC des Pays-d’en-Haut La 
Matapédia, soit le 450 227-6848, de 8 h30 à 16 h30.

2- J’ai à me déplacer en véhicule et je voudrais connaître les 
conditions routières. Qui dois-je contacter  ?

Le réseau routier relève de la responsabilité du ministère des Transports dont 
le mandat est de fournir de telles informations et de les mettre à jour. Ni le poste  
de police ni le 911 ne sont en mesure de fournir ces informations. Vous devez 
composer le 511 pour obtenir les informations sur les conditions routières. Vous 
pouvez aussi consulter le site Internet www.quebec511.info

3- J’aimerais obtenir un rapport concernant l’accident dans  
lequel j’ai été impliqué, comment dois-je procéder ?

Les rapports de collision sont la propriété de la Société de l’assurance automobile 
du Québec (SAAQ). Tous les rapports de collision sont acheminés à la SAAQ, qui 
est l’organisme responsable de les diffuser.  Pour obtenir une copie d’un rapport  
de collision, vous devez, dans un premier temps, vous assurer d’avoir en main le 
numéro du rapport remis par le policier et, ensuite, contacter votre assureur qui se 
chargera de l’obtenir pour vous. Vous pouvez aussi communiquer directement avec 
la SAAQ, au numéro de téléphone 1 800 361-7620. 

4- Si je porte plainte à la suite d’un délit (vol, voies de fait,  
menaces, etc.), qu’est-ce qui va arriver par la suite ? 

Les policiers vont recueillir votre version des faits par écrit. Ils vont faire enquête, 
prendre des photographies s’il y a lieu, rencontrer les témoins potentiels, recueillir 
toutes les preuves possibles et procéder à l’arrestation du suspect, le cas échéant. 
Un dossier complet sera rédigé et soumis au Directeur des poursuites criminelles 
et pénales qui en fera l’étude et prendra la décision d’intenter des poursuites  
criminelles ou non, et ce, en fonction de la preuve recueillie. Si la preuve est 
estimée suffisante, des procédures judiciaires seront entamées devant le tribunal. 
Le prévenu ainsi que vous-même serez convoqués devant la cour et les témoins  
seront éventuellement appelés à témoigner.
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5- Je reçois des appels téléphoniques indésirables. Qu’est-ce 
que je peux faire ?

Dans un premier temps, vous devez vérifier auprès de votre fournisseur de service 
téléphonique s’il dispose d’une fonction permettant d’enregistrer le numéro de 
téléphone à l’origine des appels. Si tel est le cas, vous devez composer le numéro 
de la fonction immédiatement après chacun des appels téléphoniques. Vous devez 
également prendre en note la date et l’heure de chacun des appels. Contactez ensuite 
le service de police pour porter plainte.

Un policier recueillera votre déposition et fera les démarches pour obtenir le numéro 
de téléphone de l’appelant. Certains fournisseurs offrent la possibilité de bloquer 
les numéros de téléphone desquels vous ne souhaitez pas recevoir d’appels. Ceci  
peut être une solution lorsque vous voulez régler la situation sans toutefois porter 
plainte.

6- J’ai reçu un courriel (ou un message téléphonique) que je 
crois être frauduleux, qu’est-ce que je peux faire ? 

En premier lieu, vous ne devez pas y répondre ni le transférer à vos contacts.  
Ne donnez jamais de renseignements personnels et n’envoyez jamais d’argent.  
Si vous croyez avoir reçu un courriel ou un message téléphonique frauduleux, vous 
pouvez le signaler au Centre antifraude canadien en composant le 1 888-495-8501 ou 
à l’adresse Internet suivante : www.centreantifraude.ca.

Si vous avez été victime d’une arnaque (vol d’identité, fraude ou si vous avez subi  
une perte monétaire), contactez votre poste de la Sûreté du Québec pour porter 
plainte.

7- Je désire me départir d’une arme à feu, que dois-je faire ? 

Trois options s’offrent à vous : vous pouvez la céder à un titulaire de permis  
d’armes à feu valide de la catégorie appropriée, la faire détruire par un armurier ou 
encore la remettre sans frais à votre poste de police. 

Dans ce dernier cas, un reçu officiel vous sera remis et l’arme sera détruite. Un 
appel au Programme canadien des armes à feu, au 1 800 731-4000, vous permettra 
d’obtenir de plus amples informations sur le sujet.

8- Une personne de mon entourage est décédée et elle avait 
des armes à feu, que dois-je faire pour m’en départir ? 

La plupart du temps, le liquidateur de la succession peut se départir de l’arme à 
feu d’une personne décédée. Pour ce faire, il bénéficie des mêmes options qu’un 
propriétaire d’armes à feu. 

Pour connaître les conditions applicables à votre situation, téléphonez au  
1 800 731-4000 pour joindre le Programme canadien des armes à feu.
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deontologie-policiere.quebec@msp.gouv.qc.ca  
ou en téléphonant au 1 877 237- 7897.

9- J’ai reçu une contravention en vertu du Code de la sécurité 
routière, où puis-je la payer ? 

Si le constat d’infraction que vous avez reçu a été émis à la suite d’une infraction 
commise sur le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut et qu’il est inscrit 
MUNICIPALITÉ sur la partie du haut du constat, vous pouvez acquitter votre amende 
à la cour municipale de Sainte-Adèle située au 1381, boulevard de Sainte-Adèle. Vous 
pouvez également acquitter vos frais dans une caisse populaire Desjardins en ayant 
en main le formulaire de réponse qui accompagne le constat. 

Si le constat d’infraction a été émis sur une route ou un autre endroit et qu’il est 
inscrit NATIONAL sur la partie du haut du constat, vous devez faire votre paiement 
au Bureau des infractions et amendes dont l’adresse apparaît sur le formulaire de 
réponse qui accompagne votre constat. Vous pouvez aussi acquitter votre amende 
dans une caisse populaire Desjardins.

10- J’ai besoin d’un document indiquant que je n’ai aucun 
antécédent judiciaire afin de postuler pour un emploi, 
que dois-je faire ? 

La gestion des dossiers judiciaires est sous la 
responsabilité de la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC). Si vous demeurez sur le territoire de la 
MRC des Pays-d’en-Haut, vous devez contacter le 
poste de la Sûreté du Québec qui vous donnera les 
coordonnées d’Identité Québec de Saint-Jérôme, 
afin que vous preniez rendez-vous pour la vérification  
de votre casier judiciaire ou la prise d’empreintes, 
selon le cas. C’est cette entreprise qui émettra  
le document faisant état du contenu de votre 
casier judiciaire.

Si vous n’êtes pas satisfait du service que 
vous avez reçu, ou que vous souhaitez 
déposer une plainte contre un policier, vous 
pouvez communiquer avec le directeur du 
poste de votre région ou avec le 
commissaire à la déontologie 
policière du Québec en 
écrivant à l’adresse 
suivante : 
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